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MESSAGE DE BIENVENUE DE DR RUDOLF TRAUB, 

REPRESENTANT RESIDENT DE LA FONDATION 

FRIEDRICH EBERT 

Tribunal de 1ère Instance de Lokossa, jeudi 07 décembre 2017 

 

- Monsieur le Président de la Cour Suprême, 

- Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la 
L®gislation et des Droits de lõHomme, .  

- Monsieur le Représentant Résident du PNUD, 

- Monsieur le B©tonnier de lõOrdre des Avocats, 

- Mesdames et Messieurs les conseillers à la Cour Suprême,  

- Mesdames et Messieurs les chefs de Cours, 

- Mesdames et Messieurs, 

Je me r®jouis dô°tre avec vous ce matin pour prendre part au nom de la 

Fondation Friedrich Ebert à la cinquième rencontre trimestrielle entre les juridictions du 

Fond et la Cour Suprême 

Ces rencontres sôinscrivent dans la droite ligne du renforcement de lôEtat de droit 

dont lôun des piliers est lôind®pendance de la Justice. Pour rappel, je me permets de 

dire que la Conférence Nationale des Forces Vives de la Nation de février 1990 a opté 

pour un Etat de droit et de démocratie pluraliste. Cet Etat de droit reconnait et protège 

¨ travers votre Constitution les droits fondamentaux de lôHomme, les libert®s publiques, 

la dignité de la personne humaine comme socles du développement socio-économique 

du Bénin. 

Sur cette base on peut d®duire, quôil ne saurait y avoir de d®mocratie sans Etat 

de droit ni dôEtat de droit sans une Justice moderne, forte, efficace, cr®dible et 

performante, capable dôassurer la s®curit® juridique et judiciaire des citoyens.  

En instituant les rencontres trimestrielles, la Cour Suprême est conscience de 

sa mission républicaine en tant que la plus haute institution en matière administrative, 

judiciaire et des comptes de lôEtat. Ces cadres dô®changes dôexp®riences entre 

juridictions, avec le concours des hauts magistrats dont lôexp®rience et lôexpertise se 

révèlent précieuses en la circonstance, viennent à propos pour accompagner les juges 

dans leur travail exaltant de dire le droit. 
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Côest donc pour la Fondation Friedrich Ebert un honneur dôaccompagner cet 

effort louable de la Cour Suprême.  

 

Monsieur le Président,  

Monsieur le Garde des sceaux,  

Monsieur le Représentant Résident du PNUD, 

Monsieur le Bâtonnier, 

Honorables invités,  

Cette cinqui¯me rencontre môinspire une certitude. Le souhait du pr®sident de la 

Cour Suprême de problématiser la justice béninoise face à ses défis contemporains liés 

dans un premier temps à la Parole du Magistrat.  

Est-ce que Monsieur le Ministre, la Magistrature doit être une grande muette 

comme lôarm®e ? Ou comment devrait se traduire lôobligation de r®serve du Magistrat ? 

Cette question ¨ lôordre du jour de cette session est int®ressante vu que les justiciables 

ne comprennent pas toujours la nature des décisions rendues.   

En effet ¨ lô¯re de la modernit® et de lôapparition des nouveaux m®dias on est en 

droit de se demander de quel type de justice le Bénin a besoin pour être crédible et 

assurer un service public de qualité ? Le besoin de communication se fait ressentir 

surtout quand de plus en plus on sait que la Justice est appelée à décider sur des sujets 

pointus et techniques.  

Sur la troisième thématique, les familles béninoises pour le peu que je sais du 

Bénin sont inquiètes quand pour une raison ou une autre elles doivent se rendre à la 

justice pour régler les questions de successions. Parfois les citoyens ne comprennent 

pas le droit, trouve le droit injuste, trouve le droit gauche à tord ou à raison et incrimine 

la justice.  

La problématique de la communication de la justice vis-à-vis du citoyen sur ces 

trois sujets met en exergue lôimportance de cette rencontre trimestrielle. Elle interpelle 

tous les acteurs de la maison justice et met au cîur de vos assises la question de la 

transformation permanente de lôEtat de droit. Si la Justice ne fait pas savoir ce quôelle 

est et ce quôelle fait elle ne remplit pas enti¯rement son vocable de service public de 

qualité. 

Monsieur le Président,  
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Monsieur le Garde des sceaux,  

Monsieur le Bâtonnier, 

Honorables invités,  

En tant que Fondation politique allemande sociale-démocrate présente au Bénin 

depuis 1993, nous sommes sensibles à ces besoins de réformes du secteur de la justice 

exprimés et discutés au cours de ces rencontres et nous souhaitons que de vos 

échanges sortent un consensus sur les rôles et responsabilités des juges du fond. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 
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DISCOURS DôOUVERTURE DU PRESIDENT DE LA COUR 

SUPREME 

Tribunal de 1ère Instance de Lokossa, jeudi 07 décembre 2017. 

La tenue, ce jour au TPI de Lokossa, de la cinquième rencontre entre la Cour 

suprême et les juridictions du fond, après celle de Natitingou, les 26 et 27 novembre 2015, 

marque lôattachement de la plus haute juridiction en matière administrative, judiciaire et des 

comptes de lôEtat, ¨ accompagner de fa­on p®riodique les magistrats des juridictions du fond. 

Ce faisant, la Cour supr°me prend sa part dans lôam®lioration du service public de la justice 

et contribue, par l¨ m°me, ¨ la consolidation de lôEtat de droit et de d®mocratie dans notre 

pays. 

Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la Législation, 

Monsieur le Représentant Résident de la Fondation Friedrich Ebert 

Stiftung, 

Monsieur le Représentant du PNUD, 

Mesdames et messieurs les membres de la Cour suprême, 

Monsieur le B©tonnier de lõordre national des avocats, 

Messieurs les Autorités politico-administratives, 

Mesdames et Messieurs les magistrats des Cours et Tribunaux, 

Mesdames et Messieurs, 

Les rencontres trimestrielles entre la Cour suprême et les juridictions du fond sont 

inscrites en bonne place ¨ lôagenda des activit®s annuelles de la haute Juridiction. Je me 

satisfais de savoir quôelles ont d®montr®, ®dition apr¯s ®dition, leur importance et leur utilité 

dans le renforcement des capacit®s dôintervention des juges du fond et dôune bonne 

pr®hension, par leurs a´n®s, des contraintes et tentations de tous genres quôils doivent 

assumer. Son succ¯s r®side dans le fait quôil sôagit dôun dialogue direct entre les juges 
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du fond et leurs ain®s de la Cour supr°me, dialogue fait dô®changes sans faux fuyants, 

sur des sujets de pr®occupation touchant au quotidien, ¨ lôîuvre de justice. 

Lôenjeu v®ritable de lôaccompagnement p®dagogique de la Cour suprême, 

gardienne du raisonnement juridique dans notre pays, est de donner à chaque magistrat 

de la R®publique, les outils juridiques et judiciaires ¨ lôaccomplissement de sa 

redoutable et délicate mission dans un Etat de droit. 

En me réjouissant de la tenue, ici ¨ Lokossa, la Cit® de lôEsp®rance, de la 

cinquième édition de cette rencontre inter judiciaire, je voudrais exprimer, au nom des 

membres de la Cour suprême et en mon nom personnel, nos remerciements à la 

Chancellerie, pour le soutien franc quôil a toujours apporté à cette initiative. 

Je voudrais aussi, saluer la présence à Lokossa, du Barreau, représenté au plus 

haut niveau, par le B©tonnier de lôOrdre des avocats accompagn® de quatre autres 

membres de son Institution. 

La Cour suprême reste très sensible, Monsieur le Bâtonnier, à votre contribution 

de qualit® ¨ lôactivit® dôaccompagnement p®dagogique des juges du fond ¨ laquelle 

vous °tes associ®s depuis sa deuxi¯me ®dition, qui sôest tenue ¨ la Cour dôappel de 

Parakou. 

Monsieur le Garde des Sceaux, 

Monsieur le Bâtonnier, 

Honorables participants, 

Mesdames et Messieurs, 

La tenue de lôimportante activit® qui nous r®unit en ces instants et en ces lieux, 

nôaura ®t® possible sans le soutien mat®riel et financier de la Fondation Friedrich Ebert, 

notre partenaire depuis la premi¯re ®dition, qui sôest, une fois encore, mobilis®e, cette 

année, à nos côtés, en dépit des changements de dates. 
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Quôil me soit donc permis de saluer et dôexprimer ¨ Monsieur le Repr®sentant 

R®sident de cette Fondation ainsi quô¨ toute sa dynamique équipe, les plus vifs 

remerciements de la Cour suprême. 

Vous me permettrez aussi, Mesdames et Messieurs, dôexprimer la gratitude de 

la haute Juridiction au Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 

qui nous apporte cette année, son appui. Côest le lieu de lui renouveler notre gratitude 

pour son soutien à la célébration du cinquantenaire de la haute Juridiction et plus 

r®cemment, au c©blage et lô®quipement de la Cour en mat®riel informatique. 

Nous voudrions continuer de compter sur le partenariat fécond qui existe si 

heureusement entre la Cour suprême et ces deux institutions, afin de pérenniser et 

dô®largir lôinitiative des rencontres entre les magistrats de la Cour supr°me, ceux des 

juridictions du fond et le Barreau. 

Je voudrais, à cette étape de mon propos, remercier Monsieur le Président de 

la Cour dôappel dôAbomey, le Procureur g®n®ral pr¯s cette cour, le Pr®sident du TPI de 

Lokossa, le Procureur de la R®publique pr¯s ledit tribunal et lôensemble des magistrats 

du ressort de la Cour dôappel dôAbomey, et surtout le comit® dôorganisation de nos 

assises, pour toutes les dispositions prises, afin dôassurer la r®ussite de nos travaux.  

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Les travaux proprement dits de lôactivit® pour laquelle nous sommes assemblés, 

ce jour, au siège du Tribunal de Première Instance de deuxième classe de Lokossa, 

vont d®marrer tout ¨ lôheure. 

En parcourant le document de déroulement pédagogique, il est loisible de 

constater que lô®quipe de pr®paration intellectuelle, a identifié un thème introductif et 

deux autres thèmes, pour meubler les échanges. Notre thème introductif porte sur : 

«Lôobligation de r®serve du magistrat», thématique déjà abordée au cours de 
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lôaudience solennelle de rentr®e judiciaire 2017-2018, de la Cour suprême, tenue, le 26 

octobre dernier, à son siège à Porto-Novo. 

En proposant ce même thème pour nourrir les débats des présentes assises, le 

comité scientifique chargé de la préparation intellectuelle a, certainement, voulu voir se 

poursuivre et sôapprofondir les r®flexions ®bauch®es au cours de lôaudience solennelle 

de rentr®e judiciaire de la haute juridiction. Ce th¯me est digne dôint®r°t, jôallais dire quôil 

est toujours dôactualit®, parce que touchant aussi bien ¨ la personne quô¨ lôoffice du 

juge. Côest donc le lieu et le moment dôen d®battre, en toute franchise et en toute 

responsabilité. 

LôEtat de droit et de d®mocratie que sôefforce de consolider, au quotidien, notre 

Pays, depuis lôhistorique Conf®rence des Forces Vives de la Nation, ne saurait 

sôaccommoder dôune justice pour laquelle les m®dias et les r®seaux sociaux deviennent 

de nouveaux prétoires pour les débats sur les instructions en cours et les procédures 

judiciaires pendantes devant les Cours et Tribunaux de la République. 

Une justice animée par des juges trop expansifs, ou qui fréquentent assidûment les 

bars, boîtes de nuit et les quartiers chauds, ou encore qui escaladent les murs par et pour 

lôamour, ou qui participent ¨ des messes noires de sectes obscures, vous en conviendrez, 

est aux antipodes de lôid®al de justice auquel aspirent si l®gitimement, nos concitoyens. 

La Cour suprême, prenant la pleine mesure de cette exigence démocratique, de 

lôid®e quôelle se fait et des ambitions quôelle nourrit pour la justice, a voulu que les principaux 

animateurs de nos Cours et Tribunaux échangent leurs expériences sur ce thème qui 

touche à la dimension sacerdotale de leur office. 

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais me réjouir de ce que les deux jours que nous passerons ensemble, 

ici ¨ Lokossa, offriront lôoccasion dô®changes que je souhaite et sais, par avance, 
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féconds autour des communications que le Comité scientifique chargé de la préparation 

intellectuelle de cette cinquième rencontre trimestrielle, a définies comme périmètre de 

nos débats. 

Nos d®bats sôannoncent riches et vari®s. Je voudrais souhaiter lôassiduit® et 

lôimplication de tout un chacun, afin que nos ®changes soient de qualit® et que nos 

travaux soient marqués du sceau de la richesse et de la fécondité qui participeront, à 

nôen point douter, dôun meilleur fonctionnement du service public de la justice b®ninoise. 

Je formule le vîu que chacun, au sortir de cette rencontre trimestrielle, reparte 

de Lokossa, aguerri, outillé pour être, davantage que par le passé, à la hauteur des 

exigences de probit®, dôind®pendance, dôimpartialit®, de dignit®, dôint®grit® et de 

responsabilit® quôexigent son office et sa mission sacerdotale de r®gulation des rapports 

sociaux. 

Monsieur le Bâtonnier, 

Mesdames et Messieurs les magistrats, 

La réussite de nos échanges dépend de chacun de nous. La qualité de nos 

différentes contributions, notre participation active aux débats en seront le gage. 

Continuons de donner un sens à cette activité, à ce dialogue instauré par nous-mêmes 

avec nous-mêmes, pour un meilleur fonctionnement du service public de la Justice. 

Côest sur ces mots dôexhortation et dôesp®rance que je d®clare ouverts, ce jour, 

jeudi 07 décembre 2017, les travaux de la cinquième rencontre trimestrielle entre les 

juges du fond et les magistrats de la Cour suprême. 

Vive la grande famille judiciaire de notre pays ! 

Vive la justice au service du peuple ! 

Plein succès à nos travaux ! 

Je vous remercie ! 
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Ousmane BATOKO 
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« Lôobligation de r®serve du magistrat », Jacques M. 

HOUNSOU, Magistrat, Président par intérim du TPI de 

Cotonou 

 

« Certains magistrats ne se font plus discrets. Ils parlent, ils parlent de tout et 

ils parlent trop. Des médias et des réseaux sociaux sont devenus des prétoires pour 

des animateurs de la justice». Tels ont été les propos du président de la Cour 

supr°me, Ousmane BATOKO, lors de lôaudience solennelle de la rentr®e judiciaire 

2017-2018, tenue le 26 octobre 2017 ¨ Porto Novo. A nôen pas douter, ces propos 

traduisent un malaise engendr® par la violation r®currente de lôobligation de r®serve 

du magistrat. La question est v®ritablement pr®occupante et est dôune actualit® peu 

reluisante pour la justice b®ninoise. Côest sans doute ce qui justifie, au-delà de 

lôoccasion de ce premier contact dans la nouvelle ann®e judiciaire entre la Cour 

Suprême et les juridictions du fond, le choix dôune communication en bis repetita sur 

le sujet, à la présente Rencontre trimestrielle, 42 jours exactement après la rentrée 

judiciaire. 

Côest une question dôactualit® qui r®siste ¨ rentrer dans les esprits surtout 

avec lôinflation des réseaux sociaux. En effet, les soubresauts de la vie politique et 

sociale de notre pays apportent la preuve que certains magistrats sortent de plus en 

plus de leur r®serve. La pr®sente occasion m®rite dô°tre saisie pour r®chauffer le 

sujet avec lôespoir que notre d®marche, notre approche et notre fa­on de lôaborder 

contribuera à renvoyer le magistrat béninois dans cette obligation professionnelle 

pour la s®r®nit® dans lôenceinte judiciaire. 

Avant dôentrer dans le vif du sujet, il importe de se faire une idée de 

« lôobligation de r®serve » encore appelée « devoir de réserve » ou « obligation de 

retenue » en fonction de la spécificité du système judiciaire de chaque Etat. 



20 
 

En raison de son caractère incriminateur, le concept est plus perçu à travers 

sa fonction que par sa nature. En déontologie administrative, le principe de neutralité 

du service public interdit au fonctionnaire de faire de sa fonction lôinstrument dôune 

propagande quelconque. La portée de cette obligation est appréciée au cas par cas 

par lôautorit® hi®rarchique sous le contr¹le du juge administratif.  

Lôobligation de r®serve est une construction jurisprudentielle complexe qui 

varie dôintensit® en fonction de crit¯res divers (place du fonctionnaire dans la 

hiérarchie, circonstances dans lesquelles il sôest exprim®, modalit®s et formes de 

cette expression). 

Côest ainsi que le Conseil dôEtat a jug® de mani¯re constante que lôobligation 

de réserve est particulièrement forte pour les titulaires de hautes fonctions 

administratives en tant quôils sont directement concern®s par lôex®cution de la 

politique gouvernementale.  

Sôagissant du magistrat, lôobligation de r®serve sôentend dôune obligation 

déontologique et éthique qui interdit au magistrat toute critique et toute expression 

outrancière de nature à compromettre la confiance et le respect que sa fonction doit 

inspirer aux justiciables. Sa violation est passible de sanction disciplinaire vis-à-vis 

du magistrat. Elle constitue lôune des plus grandes exigences ®thiques de la fonction 

du magistrat et concerne aussi bien le magistrat du siège, celui du parquet que le 

juge non-magistrat et quel que soit le degré où il officie. 

Les derniers d®veloppements de lôactualit® socio-politique au Bénin ont sans 

doute fait prendre conscience de lôurgence quôil y a de rappeler avec force aux 

magistrats, parfois m°me ¨ lôoccasion de leur nomination, les devoirs auxquels ils 

sont professionnellement et personnellement tenus et à veiller plus strictement à leur 

respect. 
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Les questions essentielles que soulève ce sujet sont les suivantes : quelle est 

la place de lôobligation de r®serve dans la fonction de magistrat ? Que reste t-il 

aujourdôhui, surtout dans le contexte actuel de la prolif®ration des r®seaux sociaux 

et de la liberté syndicale reconnue au magistrat, de ce traditionnel devoir de 

réserve ? Ces questions revêtent un intérêt certain dans le contexte actuel du Bénin 

où des magistrats, à tort ou à raison, parfois par "sursaut corporatiste" se prononcent 

ouvertement sur des questions socio-politiques, y compris celles en examen devant 

les juridictions. 

Et pourtant, lôobligation de r®serve du magistrat est juridiquement consacr®e 

(1ère partie). Mais au-delà de cette consécration, cette obligation est renforcée 

(2ème partie). 

I/ Une obligation consacrée 

La cons®cration de lôobligation de r®serve du magistrat commande de passer 

en revue sa quintessence (A) et ses fondements juridiques (B). 

!Φ [ŀ ǉǳƛƴǘŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

 

Lôobligation de r®serve constitue pour le magistrat lôune des d®clinaisons du 

devoir de dignit®, vertu cardinale qui fonde avec lôind®pendance, lôimpartialit®, 

lôhonneur et la d®licatesse, lôautorit® et la l®gitimit® du magistrat. Un tel devoir impose 

au magistrat de sôexprimer de fa­on prudente et mesur®e, de sôabstenir de toute 

expression outrancière qui serait de nature à faire douter de son impartialité ou de 

porter atteinte au cr®dit et ¨ lôimage de lôinstitution judiciaire et des juges ou 

susceptible de donner de la justice une image dégradée ou partisane (Conseil 

Supérieur de la Magistrature Siège, 11 juin 1996). Elle impose entre autres au 

magistrat, de demeurer ¨ lô®cart des controverses sociales et politiques. 
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«Plus concrètement, les juges comme les officiers du ministère public ne 

peuvent tenir publiquement des propos, ni adopter des attitudes ou fréquenter des 

milieux susceptibles de faire douter de leur neutralité, de leur objectivité et de leur 

moralité. 

Ils doivent sôabstenir de toute d®claration de nature politique, incompatible 

avec la réserve imposée par les fonctions.» (Réquisitions du Procureur Général de 

la Cour Supr°me Nicolas ASSOGBA ¨ lôaudience de la rentr®e judiciaire 2017-2018) 

Par ailleurs, lôobligation de r®serve contraint le magistrat au respect de la 

s®paration des pouvoirs et limite ses interventions ¨ lôapplication des lois et de la 

Constitution. Ainsi, le juge est tenu de respecter lôintention du l®gislateur dans son 

interprétation des lois.  

De la m°me fa­on, le juge doit refuser de se saisir dôune question qui est de 

nature essentiellement politique plutôt que juridique.  

Le but poursuivi par lôobligation de r®serve du magistrat est assez clair. Il 

sôagit, selon le CSM fran­ais de pr®server ç la dignit®, lôimpartialit® et lôind®pendance 

de la magistrature » (CSM, décision du 9 avril 1993), conception finaliste du devoir 

de réserve qui correspond également à celle retenue par la Cour européenne des 

droits de lôhomme qui affirme que :ç On est en droit dôattendre des fonctionnaires de 

lôordre judiciaire quôils usent de leur libert® dôexpression avec retenue chaque fois 

que lôautorit® et lôimpartialit® du pouvoir judiciaire sont susceptibles dô°tre mises en 

cause è. Côest ce qui ressort de son arr°t en date du 28 octobre 1999.(Voir CEDH, 

Wille c/ Liechtenstein, 28 octobre 1999). 

Plus concr¯tement lôobligation d®ontologique de r®serve repose sur des 

fondements juridiques certains. 

.Φ [Ŝǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

 

http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/pages/search.aspx?i=001-62920
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/pages/search.aspx?i=001-62920
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Lôobligation de r®serve est dô®manation jurisprudentielle et légale. La notion 

de manquement ¨ lôobligation de r®serve a ®t® consacr®e en 1935 par le Conseil 

dôEtat, ¨ propos dôun employ® ¨ la chefferie du G®nie ¨ Tunis qui a tenu des propos 

publics jugés trop critiques envers la politique du gouvernement (CE 15 janvier 1935, 

"Bouzanquet", Rec. P. 44). 

Des propos diffamatoires, tenus hors service sanctionnés pénalement, sont 

jug®s comme des manquements ¨ lôobligation de r®serve (CE 11 f®vrier 1953, 

« Touré Alhonsseini », Rec p. 709). 

Plus le niveau hiérarchique du fonctionnaire est élevé plus son obligation de 

réserve est sévère. Monsieur Tessier, directeur du CNSR et Professeur à la 

Sorbonne a été relevé de ses fonctions au CNRS pour avoir refusé de désavouer 

une lettre ouverte jugée violente et injurieuse envers le gouvernement dont il nô®tait 

pas lôauteur. Cette lettre ®manait de lôUnion Fran­aise Universitaire dont il ®tait le 

pr®sident dôhonneur (CE Ass., 13 mars 1953, "Tessier", Rec. p. 133). 

La loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature en 

R®publique du B®nin constitue le fondement juridique de lôobligation de r®serve du 

magistrat. Les dispositions de son article 9 relatif à la formule du serment que prête 

le magistrat ¨ lôentr®e en fonction illustrent ¨ suffisance cette obligation. En effet, cet 

article impose au magistrat, tout au long de sa carrière, « éé..de ne prendre aucune 

position publique sur les questions relevant de la compétence de la Cour ou du 

Tribunal, et de se conduire en tout en digne et loyal magistrat». 

Par ailleurs, lôarticle 12 de la loi pr®cit®e ne contraint pas moins le magistrat 

à cette obligation de réserve. Il dispose en effet que :« les fonctions de magistrat 

sont incompatibles avec l'exercice de toute activité politique. Toutefois, tout magistrat 

avant d'entreprendre des activités politiques ou d'accéder à une fonction élective ou 

minist®rielle informe sans d®lai son sup®rieur hi®rarchique. II est dôoffice retir® des 

juridictions ». 
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Cependant, lôon ne peut passer sous silence lôassouplissement que cette loi 

apporte ¨ cette obligation de r®serve. En effet, lôarticle 18 permet, plus loin, aux 

magistrats, comme tous citoyens, de jouir de leur libert® dôexpression, de croyance, 

d'association et de réunion. Ils sont libres de se constituer en organisation syndicale 

pour promouvoir leur formation professionnelle et prot®ger lôind®pendance de la 

magistrature. Toutefois, dans lôexercice de ces droits, les magistrats doivent se 

conduire de manière à préserver la dignité de leur charge et à sauvegarder 

lôimpartialit® et lôind®pendance de la magistrature. Lôimportance de cette obligation 

et le souci de la préserver ont conduit à son renforcement. 

II/ Une obligation renforcée 

La rigueur de lôobligation de r®serve vis-à-vis des chefs de juridiction et de 

parquets (A) et les sanctions quôimpose la violation de lôobligation (B) en font une 

obligation renforcée. 

!Φ [ŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des chefs de juridiction et de 

parquet 

 

Eu ®gard ¨ lôimportance des fonctions quôils assurent, les pr®sidents de 

juridiction sont soumis ¨ un devoir de r®serve dôune particuli¯re rigueur. 

Il est donc de principe quôun pr®sident de juridiction, plus que tout autre 

magistrat, se doit de respecter les devoirs de sa fonction. Le principe vaut également 

pour le procureur de la République. Ils incarnent et représentent, la juridiction dans 

la Cit®. Ils en sont lôimage et doivent ainsi, en tout cas, °tre exemplaires. Ils sont 

tenus de sôexprimer avec dôautant plus de retenue quôils re­oivent de la loi le droit de 

rappeler à leur devoir de réserve les magistrats placés sous leur autorité respective.  

Après avoir rappelé dans une décision du 13 avril 1995 que « les prérogatives 

de chef de juridiction ne peuvent sôexercer que dans le calme et la s®r®nit® qui 

sôimposent è, le Conseil Sup®rieur de la Magistrature a, dans une décision du 31 
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janvier 1995, posé pour la première fois les principes déontologiques pesant sur les 

chefs de juridiction en ces termes: çAttendu, selon lôarticle 43 de lôordonnance de 

1958 que « tout manquement par un magistrat, aux devoirs de son état, à l'honneur, 

à la délicatesse ou à la dignité constitue une faute disciplinaire ». 

Attendu que ces termes doivent être entendus de façon particulièrement 

rigoureuse ¨ lô®gard dôun chef de juridiction, dont les fonctions exigent un sens 

parfaitement aigu de ses responsabilités propres, et à qui incombe, au premier chef, 

le devoir de pr®server une image de lôinstitution judiciaire portant la marque du 

s®rieux et de la s®r®nit® que les justiciables sont en droit dôattendre dôelle». 

Dans une décision du 20 septembre 2012, le Conseil Supérieur de la 

Magistrature du Siège a considéré «que les manquements relevés ci-dessus aux 

devoirs de dignité, de délicatesse et de réserve de tout magistrat, qui sont 

particulièrement incompatibles avec les obligations spécifiques incombant à un 

pr®sident de juridiction, qui doit, en tout, donner une image exemplaire de lôinstitution 

quôil repr®sente dans son ressort, sont cons®cutifs dôune faute disciplinaireè . 

Dans une seconde décision rendue le 17 octobre 2012, le Conseil rappelle le 

principe posé dans la décision précitée du 31 janvier 1995 : « Attendu que les termes 

de lôarticle 43 de lôordonnance statutaire doivent °tre entendus de fa­on 

particuli¯rement rigoureuse ¨ lô®gard dôun chef de juridiction, dont les fonctions 

exigent un sens spécialement aigu de ses responsabilités propres et à qui incombe, 

au premier chef le devoir de pr®server une image de lôinstitution judiciaire portant la 

marque du s®rieux, de la s®r®nit® et de respect dôautrui que sont en droit dôattendre 

les justiciablesé et qui doit, en tout, donner une image exemplaire de lôinstitution 

judiciaire quôil repr®sente. è 

Dès lors, il est tout à fait évident que des sanctions soient infligées au 

magistrat qui manque ¨ lôobligation de r®serve quôil soit pr®sident de juridiction, chef 

de parquet ou non. 
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.Φ [Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 

 

Les sanctions au manquement ¨ lôobligation de r®serve existent au triple plan 

disciplinaire, pénal et procédural. 

Au plan disciplinaire, les actes constitutifs de manquement ¨ lôobligation de 

réserve sont assez nombreux. Ils concernent entres autres, les injures verbales ou 

les outrages, mais aussi les excès de langage contenus dans les écrits 

n®cessairement r®fl®chis. Quôils sôadressent à des chefs de juridiction, à des 

collègues, à des fonctionnaires du greffe, ou à des auxiliaires de justice, ces actes 

sont passibles de poursuites disciplinaires. 

En la matière, les exemples les plus illustratifs nous sont fournis par la 

jurisprudence du Conseil Sup®rieur de la Magistrature fran­ais. Ainsi, sôagissant 

particuli¯rement des ®crits infamants ou injurieux, il faut rappeler quôils sont dôautant 

plus sévèrement critiqués que leurs termes ont été nécessairement réfléchis. Le 

CSM a estimé dans une décision rendue le 2 juillet 1992 que leur outrance traduit 

une perte de contr¹le assez inqui®tante de la part de son auteur. Côest ainsi que le 

CSM a lourdement sanctionné un magistrat, qui dans une série de lettres rédigées 

en termes « violents et discourtois è sôoppose, en mati¯re dôorganisation et de 

fonctionnement du service judiciaire, au président de son tribunal. (Voir CSM, 

décision du 8 février 1981). De même, des sanctions disciplinaires assez importantes 

ont été infligées par le CSM à un juge qui a publié dans une revue judiciaire un article 

exposant la situation controvers®e dôun substitut du procureur de la R®publique, de 

nature à  « douloureusement heurter la sensibilité de tout un chacun et notamment 

de ceux qui ont été victimes ou proches de victimes dans lôantis®mitisme », en raison 

de la pr®sence dans cet article dôune phrase particuli¯rement choquante. (Voir, 

Conseil Supérieur de la Magistrature, décision du17 mars 1999). 
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Le cas du juge dôinstruction retient particuli¯rement lôattention. Celui-ci, en 

effet, est soumis à une réserve particulièrement rigoureuse.  Il ne saurait, sans faillir 

¨ sa mission et ¨ ses devoirs, violer le secret de lôinstruction. De ce fait, toute 

communication ou confidence avec les médias est proscrite lorsquôelle porte sur une 

information en cours. Ainsi, doit °tre sanctionn® le juge dôinstruction qui d®clare par 

exemple à la presse que « en lô®tat actuel du dossier, au vu des ®l®ments r®unis 

depuis cinq ans, si M. X mô®tait pr®sent®, je ne lôinculperai pas (é), les ®l®ments 

communiqu®s contre lui sont tomb®s (é), le non-lieu est dans la logique mais je ne 

désire pas pour autant rendre une telle ordonnance car je serais obligé alors de 

communiquer mon dossier aux différentes parties et je livrerai ainsi de lourdes billes 

¨ ceux que jôai dans le collimateur »(Voir, CSM, décision du 16 décembre 1993). 

Ayant donc pris toute lôimportance de lôobligation de r®serve du magistrat, 

nous voulons lancer une invite à tous les magistrats à faire du respect de cette 

obligation un cr®do. Le CSM b®ninois est appel®, ¨ lôinstar de son homologue 

français, à contribuer efficacement au respect de cette obligation.  

Au plan p®nal, la violation de lôobligation de r®serve consiste parfois en une 

violation de lôobligation du secret professionnel qui est une infraction à la loi pénale, 

pr®vue et punie par lôarticle 378 du code p®nal. 

Au plan proc®dural, le juge qui viole lôobligation de r®serve peut se voir 

r®cuser conform®ment ¨ la loi, ¨ la demande de lôune des parties ; ce qui emporte 

une certaine atteinte à la réputation professionnelle du juge. 

Mais aussi légitime que soit cette obligation, elle ne constitue pas moins un 

calvaire permanent pour le magistrat. En effet, contrairement aux autres 

fonctionnaires, le magistrat est esseul®, contraint ¨ un silence absolu. Lôobligation de 

r®serve ne lui permet pas par exemple de sôexpliquer sur les motivations dôune 

d®cision, objet de critiques s®v¯res dans lôopinion publique. Parfois, son identit®, ses 

photos, sa vie et celle de toute sa famille sont au bout de toutes les lèvres sur les 
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réseaux sociaux suite à une décision dans une affaire sensible. Il subit même des 

menaces sans possibilité de se défendre ouvertement par respect au devoir de 

réserve. 

Aucune initiative de communication du service public de la justice ne lui vient 

au secours, m°me pas une d®lib®ration de lôAssembl®e G®n®rale de sa juridiction 

en guise de soutien. 

Cette r®alit® am¯ne lôinterpellation suivante : Ne pouvons-nous pas trouver 

des mécanismes pour célébrer nos icônes afin de susciter des vocations à la vertu 

plut¹t que de les laisser sombrer dans lôanonymat car la gloire nôa dôint®r°t que dans 

lôadoucissement des tribulations.  

En tout ®tat de cause, ce sujet est loin dô°tre vid® aussi longtemps la vie du 

magistrat sera menacée. Il est souhaitable que des réflexions soient menées en 

urgence en ce sens. 

Je vous remercie. 
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« Apport de la police technique et scientifique dans les 

investigations judiciaires », Pierre AHIFFON, Procureur 

g®n®ral pr¯s la Cour dôappel dôAbomey 

 

 

Cette présentation est essentiellement en power point. 

OBJECTIF : A LôISSUE DE CETTE COMMUNICATION, CHAQUE PARTICIPANT 

SERA CAPABLE DE TROUVER LõINTERET DE LA POLICE 

TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE ET DõY RECOURIR DANS LES 

ENQUETES JUDICIAIRES  
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LA PROTECTION DES LIEUX ET LA PRESERVATION DES TRACES ET 

INDICES 

LA PROTECTION DES TRACES ET INDICES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

twLb/Lt9 5Ω;/I!bD9 5Ω95ahb5 [h/!w5 

Une triple interaction se produit entre le milieu ambiant,  
le criminel et la victime 

twLb/Lt9 5Ω;/I!bD9 5Ω95ahb5 [h/!w5 

· «Nul ne peut agir avec l'intensité que suppose l'action criminelle sans laisser des 

marques multiples de son passage » 

· ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ŎǊƛƳŜΣ ǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƭŀƛǎǎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ 

ŜƳǇƻǊǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǎǳǊ ŎŜ ƭƛŜǳΦ  

ILLUSTRATION DU PRINCIPE DE LOCARD 
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CLARIFICATION CONCEPTUELLE 

Ç PREUVE 

Ç INDICE 

Ç TRACE  

LA PREUVE  

/Ŝ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜΣ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƘƻǎŜ  
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L'IMPORTANCE DES TRACES ET INDICES 
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LES CAUSES D'ALTERATIONS DES TRACES ET INDICES 
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METHODOLOGIE D'INTERVENTION DES PREMIERS 

INTERVENANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



36 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 
 

 

FICHES PREMIERS INTERVENANTS 
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CES EMPREINTES FIGURENT-ELLES DANS LA BASE? 
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